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Les établissements soumis aux financements plafonnés (EHPAD,

ESAT et prochainement les autres établissements financés par l’assurance

maladie et l’aide sociale de l’État) n’ont plus à déposer les budgets prévisionnels

classiques reposant sur une logique de "dépenses", puisque les nouvelles

dispositions  suppriment toute procédure contradictoire. À la nouvelle logique

de budget de "recettes" correspond donc une nouvelle présentation des états

prévisionnels mixant le fonctionnement, l’investissement et la trésorerie : il s’agit

de l’état prévisionnel des recettes et des dépenses (EPRD).

PUBLIC

Directeurs, gestionnaires et toutes personnes chargées de l’élaboration et du suivi des

budgets d’un ESMS

OBJECTIFS

■ Prendre conscience du nouveau contexte budgétaire

■ Maîtriser le nouvel outil de présentation budgétaire EPRD

CONTENU

■ Le nouveau contexte budgétaire 

■ Un nouveau cadre budgétaire : l’EPRD

■ Un nouveau calendrier budgétaire 

■ Contraintes liées à cette nouvelle approche budgétaire

L’E.P.R.D. : UN NOUVEAU CADRE BUDGÉTAIRE

POUR UNE NOUVELLE LOGIQUE

DE FINANCEMENT

GESTION, DROIT DU TRAVAIL, COMPTABILITÉ

FORMATIONS AUX

LOGICIELS CIEL

Revendeur et partenaire de CIEL, nous pouvons assurer en intra la formation de vos
personnels aux logiciels de gestion CIEL :
CIEL – États Financiers : utilisation et paramétrage associatifs spécifiques
CIEL – Comptabilité
CIEL – Paye et gestion du temps de travail
CIEL – Gestion commerciale et facturation

Modalités en intra : 890 € par jour + frais de déplacements

Pour aller plus loin… www.rpformation.fr

➞ Thème Gestion, droit du travail et comptabilité :

- Rupture conventionnelle du contrat de travail et licenciement pour motif 

personnel

- Du bilan financier au plan pluriannuel d’investissements (PPI) : une démarche

opérationnelle d’analyse et de gestion financière d’un établissement médico-

social

- Le Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale : aspects juridiques

et techniques

- L’association employeur

- L’aménagement du temps de travail : les assouplissements depuis la loi Fillon

- Responsabilité pénale et financière du dirigeant d’association

- Faire découvrir la gestion financière et budgétaire d’un établissement médico-

social à des cadres intermédiaires non spécialistes

- Le fonctionnement juridique d’une association loi 1901

DURÉE : 2 jours

DATES : Bordeaux : Bordeaux : 3 et 4 février 2010 - Nantes : 10 et 11 février 2010

ANIMATION : Consultant expert en gestion

COORDINATION : Jean-Louis COQUIL, Directeur associé du cabinet CONVERGENCE

PRIX : 415 €

Issue de la Position Commune adoptée par les Partenaires

sociaux le 9 avril 2008, la loi du 20 août 2008 réforme, dans son volet

"démocratie sociale", les règles relatives à la représentativité syndicale. La

présomption irréfragable de représentativité cède la place à de nouveaux

critères axés sur une représentativité élective. La loi modifie simultanément

les règles de conclusion des conventions et des accords collectifs de travail

dont la validité se trouve désormais soumise à une majorité d’engagement

encore relative…

PUBLIC

Dirigeants, cadres, chefs de services, responsable ressources humaines

OBJECTIFS

■ Connaître les règles présidant à l’établissement de la représentativité syndicale

■ Identifier leur incidence sur la place des syndicats dans l’entreprise et l’émergence

de nouveaux acteurs

■ Identifier les agents de négociation

■ Connaître les règles de conclusion des accords conventionnels

CONTENU

I. L’incidence des nouvelles règles de la représentativité syndicale au sein

de l’entreprise

■ Les nouveaux critères de représentativité

■ La création d’un représentant de la section syndicale

■ Le renforcement de la légitimité du délégué syndical

■ Les répercussions sur la désignation d’un délégué syndical au comité d’entreprise

II. Les nouvelles règles de négociation des conventions et accords collectifs

de travail

■ Dans les entreprises dotées de délégués syndicaux

■ Dans les entreprises dépourvues de délégués syndicaux

■ La négociation aux niveaux supérieurs à l’entreprise

LA NÉGOCIATION COLLECTIVE

APRÈS LA LOI DU 28 AOÛT 2008

DURÉE : 1 jour

DATES : Bordeaux : Bordeaux : 7 mai 2010

Nantes : 21 mai 2010

ANIMATION : Docteur en droit privé

COORDINATION : Laurence BOUTITIE

PRIX : 260 €

nouveau

Nouvel outil de négociation budgétaire adapté aux exigences de qualité posées

par la loi 2002-2, mais également instrument juridique au service du concept

de "convergence tarifaire", le CPOM doit être élaboré de manière méthodique

pour faire apparaître clairement les axes forts de votre projet institutionnel afin

d’en assurer le meilleur financement possible et d’éviter l’application mécanique

de tarifs plafonds. Il résulte donc d’une démarche projet qui associe étroitement

analyse des capacités de financement et hiérarchisation des priorités. C’est

aussi un outil qui va durablement modifier les relations du triptyque "autorité de

tarification / association / établissement".

PUBLIC

Dirigeants et Administrateurs d'associations gestionnaires, directeurs d'établissements

OBJECTIFS

■ Rappeler le contexte juridique et réglementaire dans lequel s'inscrivent les Contrats

d'Objectifs et de Moyens et les principes de la pluri annualité et de la pluralité budgétaire 

■ Faire le point sur les assouplissements budgétaires découlant de ces nouvelles pratiques

et en mesurer les avantages et les risques 

CONTENU

■ Rappel des textes et du contexte

■ La préparation du CPOM : les étapes à ne pas manquer

■ Le contenu du CPOM : les domaines pouvant être abordés – la question de l’état

des lieux – plan type du document 

■ Les effets d'un CPOM en matière de procédure et de gestion budgétaires : du 

fonctionnement au PPI

LE CONTRAT PLURIANNUEL

D’OBJECTIFS ET DE MOYENS :

CLÉS D’UNE NÉGOCIATION RÉUSSIE             

DURÉE : 2 jours

DATES : Bordeaux : Bordeaux : 10 et 11 juin 2010 - Nantes : 23 et 24 septembre 2010

ANIMATION : Jean-Louis COQUIL et/ou Claire GUÉRIN

COORDINATION : Jean-Louis COQUIL, Directeur associé du cabinet CONVERGENCE

PRIX : 415 €

nouveauCode : 3303

Code : 3208

Code : 3304
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FORMATIONS MÉTIERS DU SOCIAL

L'assistant familial est un travailleur social qui exerce une profession réglementée

d'accueil permanent de mineurs ou de jeunes majeurs à son domicile et dans

sa famille. L’accueil peut être organisé au titre de la protection de l’enfance ou

d’une prise en charge médico-sociale ou thérapeutique.

L’assistant familial doit être titulaire d’un agrément délivré par le Président du

Conseil général qui vérifie que ses conditions d’accueil garantissent la santé,

la sécurité et l’épanouissement des personnes placées.

ACCUEIL ET INTÉGRATION DE L’ENFANT DANS SA

FAMILLE D’ACCUEIL (140 HEURES)

■ Hygiène, sécurité, alimentation, nutrition
■ Le développement de l’enfant et ses troubles
■ La situation spécifique des enfants séparés de leur famille et vivant

en accueil familial
■ Méthodes et outils liés à la méthode de l’observation

ACCOMPAGNEMENT ÉDUCATIF DE L’ENFANT

(60 HEURES)

■ Accompagnement de l’enfant et processus d’autonomisation 
■ Famille et dimensions culturelles
■ Processus d’apprentissage et dispositifs éducatifs
■ Conduites à risques des enfants

COMMUNICATION PROFESSIONNELLE (40 HEURES)

■ Cadre légal et panorama du secteur social et médico-social
■ Le métier d’assistant familial : statut et exercice du métier
■ Le cadre légal de l’accueil en placement familial
■ Travail en équipe et pluridisciplinarité : outils et méthodes

Animation : Assistante sociale, Psychologue, Psychosociologue,
Travailleurs sociaux, Formateur "premiers secours"…

Responsable formation : Marie-Christine CAUSSE, médiatrice
familiale et assistante sociale

Conditions d’accès à la formation

■ La formation est accessible aux salariés d’un établissement
accueillant des mineurs nécessitant un placement en famille d’accueil
et ayant effectué le stage préparatoire de 60 heures à l’accueil d’enfant.

■ La formation peut se faire :
➞ En formation continue 
➞ En complément de formation dans le cadre de la validation des

acquis de l’expérience (VAE). Les candidats doivent justifier 
la validation d’un ou deux domaines de compétences par décision
d’un jury VAE.

Dossier de candidature aux épreuves de sélection

■ Le dossier de candidature est transmis sur simple demande à
RÉALITÉS & PROJETS.

■ L’inscription est conditionnée à la réussite des épreuves de sélection et
est validée après accord de l’employeur sur les modalités d’organisation
et de financement de la formation

Organisation, durée et coût de la formation

■ Formation en alternance sur 18 mois d’une durée de 240 heures
organisées en modules de 3 ou 4 jours.

■ Session 2010-2011 : nous consulter pour de plus amples 
renseignements.

PRIX : 2 460 € par personne

ASSISTANT FAMILIAL AGRÉÉ

FORMATION AU DIPLÔME D’ÉTAT D’ASSISTANT FAMILIAL

(DEAF) EN RÉFÉRENCE À LA LOI DU 27 JUIN 2005

ET À L’ARRÊTÉ DU 14 MARS 2006

Notre organisme à fait l’objet d’un enregistrement par la DRASS 
notifié en juillet 2007 pour dispenser cette formation diplômante

ACCOMPAGNEMENT À LA VAE

Module 1 :
Définition des nouvelles 
fonctions et exigences liées 
au poste de Directeur 

Module 2 :
Les spécificités du
Management et de la GRH
dans le secteur

Module 3 :
La méthodologie de projet 
et sa stratégie pour un 
établissement / service

Module 4 :
Les notions clés de droit 
du travail et actualités
jurisprudentielles à maîtriser

Module 5 :
Les fondamentaux en 
comptabilité, gestion 
et analyse financière

Module 1 :
Définition et évolution 
des fonctions de cadre 
intermédiaire du secteur

Module 2 :
L’analyse organisationnelle,  
le management de proximité
et l’animation d’équipes

Module 3 :
Méthodologie et expertise 
à la conception et conduite 
de projet d’intervention

Module 4 :
Organiser, piloter et gérer
au quotidien une unité ou
un service

MODALITÉS PRATIQUES
Durée : 24 heures

Période : Plusieurs sessions dans l’année (dates et inscriptions, nous consulter)

Mode de financement : :Congé VAE,Plan de formation,DIF,Autofinancement,
Pôle Emploi, Conseils régionaux, période de pré professionnalisation

Prix : 840 € par personne

CYCLE DE FORMATION SPÉCIAL

VAE CAFDESIS ET CAFERUIS
Un cycle spécial VAE est proposé aux cadres afin de préparer les

diplômes suivants :

➞ CAFDESIS
➥ 5 modules de 2 jours, soit 10 jours ➥ Prix : 2 025 €

Objectifs : Proposer un accompagnement du stagiaire autour du Livret 2 de la VAE
(livret de présentation des acquis de l’expérience). L’accompagnement doit aider à
repérer les motivations, à décrire les situations professionnelles exercées, à analyser
les compétences de la personne, à synthétiser les documents et à se préparer à 
rencontrer le jury.

Programme d’accompagnement
Durée

3h

Prestations
Accueil, information / Présentation dispositif VAE et
référentiel métier

1h30 Entretien individuel : bilan, conseil, préconisation…

3h Appui technique et méthodologique autour du Livret 2

12h (4 x 3h)
Travail de valorisation des acquis de l’expérience et de mise
en forme du Livret 2 (écrits, fond et forme du document…)

3h Préparation à l’entretien avec le jury et entraînement à l’oral

1h30 Guidance individuelle du stagiaire (suivi téléphonique,
travail de régulation sur les écrits du Livret 2…)

➞ CAFERUIS
➥ 4 modules de 2 jours, soit 8 jours ➥ Prix : 1 620 €

nouveau Réalités & Projets, spécialiste du secteur médico-social, vous propose des
accompagnements à la VAE pour préparer les diplômes suivants :
➞ Certificat aux Fonctions de Direction d’Établissement

Social ou de service d’Intervention Sociale (CAFDESIS)
➞ Certificat d'Aptitude aux Fonctions d'Encadrement et de

Responsable d'Unité d'Intervention Sociale (CAFERUIS)
➞ Diplômes d’État d’Assistant Familial (DEAF)

QU’EST-CE QUE LA VAE ?

Grâce à la Validation des Acquis de l'Expérience (V.A.E.), la loi de modernisation
sociale du 17 janvier 2002 permet à tout salarié d'obtenir tout ou partie d'une 
certification professionnelle (diplôme, titre à finalité professionnelle ou certificat de
qualification professionnelle), sur la base d'une expérience professionnelle. Cette
expérience, en lien avec la certification visée, est validée par un jury.

QUI PEUT EN BÉNÉFICIER ?

La VAE vous permet d'acquérir une certification en valorisant des années
d'expérience professionnelle.
Il faut pour cela justifier d'au moins trois années d'expérience en rapport
avec la certification visée.
Pour bénéficier de l’accompagnement VAE vous devez :
➞ Être salarié (CDI, CDD, intérim) ou non salarié ou demandeur d’emploi.
➞ Adresser votre demande de recevabilité (Livret 1) au CNASEA (délégation VAE

- service recevabilité - 15 rue Léon Walras - CS 70902 - 87017 LIMOGES CEDEX 1)
➞ Obtenir de la DRASS une notification administrative de recevabilité 

LE DISPOSITIF QUE NOUS VOUS PROPOSONS

nouveau

Code : 5201

Code : 5309

Code : 5409
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FORMATIONS MÉTIERS

DU SOCIAL

FORMATIONS TRAVAILLEURS

HANDICAPÉS

MODULE 1 - CONNAISSANCE DU SECTEUR SOCIAL ET 

MÉDICO-SOCIAL ET RESPONSABILITÉ PROFESSIONNELLE

■ Le cadre institutionnel 

■ Les fonctions du surveillant de nuit / maîtresse de maison

■ Les urgences et événements exceptionnels : relations avec les services

d’urgence, les familles, les services de l’ASE…

■ Éthique et pratiques professionnelles avec des personnes fragilisées

■ Introduction à la notion de responsabilité liée à la fonction de surveillant

de nuit / maîtresse de maison

■ PSC1 : Prévention de Secours Civiques de niveau 1 (12 heures)

MODULE 2 - CONNAÎTRE ET COMPRENDRE LES

PROBLÉMATIQUES DES PERSONNES ACCUEILLIES 

■ Développement psychomoteur, intellectuel, affectif et social de l’enfant

jusqu’à l’âge adulte 

■ Connaître et comprendre les problématiques des personnes accueillies

■ Identification des troubles du développement chez les publics accueillis et

leurs conséquences 

■ Différents types de handicaps, dépendance, pathologie et leurs effets

■ Processus d’exclusion : séparation, rupture des liens…

■ Maux de la nuit : les différentes expressions de l’angoisse et de la détresse

■ Troubles de l’endormissement et du sommeil aux différents âges de la vie

■ L’enfant séparé, causes et effets du placement

■ Les conduites à risques chez les adolescents

■ L’intimité et la sexualité : lois, rituels et risques

MODULE 3 - CONTEXTES, PRATIQUES ET MÉTHODOLOGIE

PROFESSIONNELLE

■ Le travail en équipe pluri professionnelle, la transmission des incidents

significatifs

■ La communication et l’entretien dans la relation éducative

■ L’écrit professionnel pour un accompagnement adapté et individualisé

Uniquement destiné aux surveillants de nuit

■ Les méthodes de l’intervention : les spécificités de la relation d’aide la nuit

■ Travailler pendant la nuit : les conséquences, pour le professionnel, sur le

sommeil et la vigilance

■ Prévenir les incidents : plan d’évacuation, connaissance des dispositifs de sécurité

(incendie, intrusion…), vérifier leur état et signaler les dysfonctionnements

■ Lutter contre les incendies (ou autres événements catastrophiques…) 

Uniquement destiné aux maîtresses de maison

■ Les fondements et les méthodes de l’intervention (organisation des lieux

et temps de travail, aide à l’accomplissement des actes de la vie courante)

■ Le travail en équipe pluri professionnelle, (articulation travail individuel/travail

d’équipe, liaison, régulation…)

■ Économie "familiale" et vie quotidienne (les repas, le linge, la gestion du

budget, des stocks et économat de type "familial"…)

Illustration de la théorie : textes, articles, vidéos,études de cas,présentation

de vignettes cliniques, jeux de rôles, exposés réalisés par les stagiaires… 

Évaluation : formation qualifiante faisant l’objet d’une évaluation des

savoirs et connaissances

La loi du 11 février 2005, destinée à promouvoir l'égalité des droits et des chances

des personnes handicapées, encourage fortement le développement de la 

formation professionnelle des travailleurs handicapés accueillis en ESAT. A cet

effet, l'État assure une compensation de la participation au financement de la

formation professionnelle. De nouvelles dispositions existent pour financer ce

type d’actions (nous contacter pour plus de précisions).

Thèmes possibles :

Connaître le travail protégé en ESAT
■ Aider à identifier, analyser et comprendre les spécificités du secteur protégé,

leur statut au regard du milieu dit "ordinaire"

■ Identifier ce qu’est le travail aujourd’hui et son intérêt pour la personne
■ Permettre une analyse du rapport au travail et des possibilités qu’il offre

pour construire sa vie sociale et culturelle….
■ Présenter et analyser le fait d’être travailleur handicapé aujourd’hui depuis

la Loi du 11 février 2005
■ Envisager une réflexion centrée sur le rapport "travail et handicap" pour

soutenir l’identité sociale de la personne

Être représentant dans différentes instances de l’ESAT :
Conseil de la vie sociale, CHSCT…
■ Saisir les enjeux et les objectifs des différentes instances de représentation
■ Mieux comprendre son rôle de représentant dans ces instances pour

mieux l’exercer
■ Se situer dans son contexte professionnel et dans l’ESAT pour être partie

prenante 
■ Développer ses capacités à s’exprimer oralement dans les instances de

représentation
■ Préciser la fonction de représentation dans les deux instances et les différents

enjeux concernés.

Mon statut depuis la Loi du 11 février 2005
■ Connaître les évolutions de la loi pour mieux s’approprier son nouveau statut
■ Repérer ce qui caractérise et définit le nouveau statut du travailleur handicapé
■ Permettre à l’adulte handicapé de connaître ses droits, ses devoirs et ses

obligations
■ Envisager le lieu professionnel comme un lieu d’expression de la citoyenneté
■ Élaborer un livret professionnel, aide mémoire qui renforcera l’identité

sociale et professionnelle

Je sais communiquer et éviter les conflits au quotidien et dans
mon travail
■ Aider la personne à développer de meilleures relations avec ses collègues et

les encadrants
■ Décoder les situations relationnelles vécues en vue d’éviter les conflits
■ Acquérir des techniques simples pour communiquer efficacement
■ Développer des savoir être et des compétences pour gérer les situations complexes

et les conflits
■ Élaborer un guide pratique du savoir communiquer avec les autres au quotidien

SURVEILLANT(E) DE NUIT

ET MAÎTRE(SSE) DE MAISON QUALIFIÉS

FORMATION DE 175 HEURES CONFORME AUX

RÉFÉRENTIELS MÉTIERS VALIDÉS PAR LA CPNE EN JUIN 2005

FORMATIONS UNIQUEMENT RÉALISÉES

EN INTRA OU DANS LE CADRE D’UN

REGROUPEMENT DE STAGIAIRES ISSUS

DE PLUSIEURS ÉTABLISSEMENTS

PROGRAMMES ADAPTÉS EN CONCERTATION

Pour aller plus loin… www.rpformation.fr

➞ Thème Formations métiers du social :
- Qualité de vie et de service : place et rôle des personnels des services généraux

- Être auxiliaire de vie sociale auprès des personnes âgées : une profession au

cœur de l’aide à domicile

- L’accueil familial : quel accueil possible pour des adolescents ?

- L’accueil familial : les enfants violents et les passages à l’acte au quotidien

- L’accueil familial : comprendre et aider l’enfant en difficulté scolaire

- La fonction chef de service : rôle, fonction et management au service d’un

nouveau métier

➞ Thème Formations travailleurs handicapés :
- Je suis sous curatelle ou tutelle : qu’est-ce que cela veut dire concrètement ?

- Je vie en institution et travaille en milieu protégé : mes droits et mes devoirs

depuis les lois du 2 janvier 2002 et du 11 février 2005

ANIMATION : Psychosociologue, Psychologue,Assistante sociale,Travailleurs sociaux...

COORDINATION : Christophe MALABAT

ORGANISATION ET PRIX : nous consulter

nouveau 

DURÉE : 25 jours - 175 heures

DATES :29, 30 et 31 mars – 3, 4 et 5 mai – 24, 25 et 26 mai

28, 29 et 30 juin – 6 et 7 septembre – 27, 28 et 29 septembre

18, 19 et 20 octobre – 22, 23 et 24 novembre – 13 et 14 décembre 2010

ANIMATION : Assistante sociale, Médiatrice familiale, Psychologue, Psychosociologue,

Formateur “premiers secours” et sécurité incendie...

COORDINATION : Christophe MALABAT

PRIX : 2 010 € par personne
Cette action peut être organisée en intra : organisation et prix, nous consulter

Code : 5101

Code : 9104

Code : 9103

Code : 9101

Code : 9201
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ELLES VOUS PERMETTENT DE :

■ Répondre de manière particulièrement ciblée à vos attentes

et préoccupations actuelles

(vous définissez les objectifs de la formation)

■ Travailler à votre rythme sans perturber le fonctionnement

du service ou de l’établissement

(vous modulez la durée et le déroulement

de l’action à vos besoins)

■ Former votre personnel sans déplacement

(vous économisez les frais de

déplacement et d’hébergement des personnes

que vous voulez former)

ELLES SONT ÉLABORÉES :

■ À partir des thèmes de stages présentés en catalogue,

que nous adaptons à votre structure

■ À partir du cahier des charges que vous nous adressez

■ Après vous avoir rencontré pour identifier vos besoins

et vos attentes

Le coût d’une journée de formation sur site

varie entre 680 € et 1 200 €

(les frais de déplacement et d’hébergement

sont facturés en sus)

➞ Toutes les formations présentées dans ce catalogue

peuvent être déclinées sur site. N’hésitez pas à

nous consulter pour une proposition adaptée

à vos besoins

LES FORMATIONS SUR SITE

LES INTERVENTIONS SUR SITE OU “ INTRA “ ET CONSEIL
DES MISSIONS DE CONSEIL

RÉALITÉS & PROJETS intervient sur le terrain pour élaborer
des réponses concrètes à vos projets de développement ; à vos
besoins de réorganisation interne ; à vos enjeux de gestion
organisationnelle, financière, juridique et stratégique ; à vos
démarches de recrutement… 

➞ Quelques exemples d’intervention que nous pouvons
adapter à vos besoins :

Études et accompagnement pour la création de 
nouveaux services ou la restructuration associative

■ Étude des besoins et de faisabilité de la création d’un nouveau
service,d’un siège associatif, d’un groupement de coopération
sociale et médico-sociale (GCSMS)…

■ Accompagnement de la démarche d’élaboration / négociation
d’un Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens (CPOM)

■ Appui méthodologique à l’élaboration du dossier CROSMS

■ Réalisation de scénarii organisationnels pour la mutualisation
des moyens, et/ou la structuration associative…

■ Réalisation d’un projet de création,extension,restructuration…

■ Accompagnement des cadres dans la mise en œuvre de la
transversalité associative : développement de la cohérence
entre établissements, mutualisation des moyens au sein de
la direction générale…

■ Études de satisfaction des usagers et des partenaires

Réalisation d’audits dans des établissements
médico-sociaux

■ Réalisation d’audits, organisationnel, RH, financier… dans
des contextes de réorganisation / fusion associative, climat
social altéré, mutations des services, mise en conformité
des dispositifs légaux (droit du travail…)…

■ Élaboration d’un plan d’actions…

■ Appui-conseil à l’équipe de direction pour la mise en œuvre
de préconisations…

Suivi et dynamisation de la démarche d’évaluation
interne

■ Proposition d’une journée annuelle (ou plus) de suivi /
actualisation de l’évaluation interne

■ Diagnostic partagé avec les équipes autour de la réalisation
du plan d’actions

■ Définition de principes méthodologiques de suivi et d’outils
à adapter

■ Définition actualisée d’un échéancier, de personnes ressources
et d’une feuille de route pour l’année (ou autre période) à venir

Actions d’aide au recrutement

■ Recrutement de profils spécialisés : directeur d’établissement,
directeur administratif et financier, postes à profil spécifique
(coordinateur, etc.)

■ Possibilité de conduire tout ou partie de la démarche :
d’une simple élaboration d’un dossier d’évaluation (tests,
exercices de mise en situation, guide d’entretien…) en vue
de la réalisation des entretiens par les administrateurs à la
proposition d’une sélection de candidatures à l’association
gestionnaire, après conduite d’une procédure complète
d’évaluation des candidats.

Nos missions sont conduites dans un cadre de concertation
balisé par un cahier des charges agréé par les deux parties ;
elles sont réalisées par des consultants spécialistes du secteur
et disponibles à vos côtés tout au long de la mission.

Nous inscrivons nos interventions dans une
dynamique de projets. 

Nous intervenons pour vous aider à aller plus loin.
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É TA B L I S S E M E N TS TA G I A I R E

� Mademoiselle     � Madame     � Monsieur

Nom ........................................................................................................................................................................

Prénom.................................................................................................................................................................

Fonction : ...........................................................................................................................................................

Date de naissance :.................................................................................................................................

Titre : .....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

� BORDEAUX � NANTES Catégories :

Dates :...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Durée : ................................................................................................ Prix : ................................................................................................. Acompte 30% : ............................................................................................

Dénomination :............................................................................................................................................

Adresse :.............................................................................................................................................................

Code postal : ................................................ Ville :.............................................................................

Tél. : ........................................................................ Fax : ...............................................................................

Email :.....................................................................................................................................................................

RÉSERVATION DÉJEUNER : � OUI � NON

Le responsable de l’établissement ci-dessus s’engage à régler les droits d’inscription du stagiaire et les éventuels frais annexes

conformément aux conditions générales rappelées au verso.

L’INSCRIPTION N’EST VALIDÉE QU’APRÈS RÉCEPTION D’UN EXEMPLAIRE DE LA CONVENTION
SIGNÉE ET DU RÈGLEMENT D’UN ACOMPTE DE 30% DU PRIX TOTAL.

Date de la demande :

Signature de l’intéressé : Cachet et signature

de l’employeur :

Dénomination : ...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse :.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal : ................................................................................................................................................. Ville : ...........................................................................................................................................................................

Tél. : ................................................................................................... Fax :......................................................................................... Email : ...................................................................................................................................

RÉALITÉS & PROJETS
B.P. 60 - 15, avenue des Mondaults - 33271 FLOIRAC Cedex

Tél. : 05 57 54 31 52

Fax : 05 56 86 58 74

www.rpformation.fr

Numéro de déclaration d’existence : 72.33.05775.33

� 1 - adaptation au poste de travail

� 2 - évolution des emplois ou maintien dans l’emploi

� 3 - développement des compétences

S TA G E

ADRESSE DE FACTURATION SI  DIFFÉRENTE :  (S IÈGE SOCIAL,  OPCA…)

BULLETIN D’INSCRIPTION



MODALITÉS ET CONDITIONS DE VENTE

CONVENTION

Les formations de RÉALITÉS & PROJETS entrent dans le cadre des
actions d’adaptation, d’évolution ou de développement des 
compétences et font l’objet d’une convention de stage que vous
recevez en double exemplaire dans la semaine qui suit votre
inscription. L’un de ces exemplaires doit nous être retourné,
dûment signé, avant le début de la formation.

CONVOCATION

Environ trois semaines avant le début du stage (lorsque le lancement
de celui-ci est assuré – voir "annulation") une convocation vous est
envoyée. Elle comporte tous les renseignements pratiques : lieu du
stage (adresse et téléphone), horaires, plan d’accès, règlement 
intérieur et liste d’hôtels.

DÉROULEMENT

Les horaires du stage peuvent être modifiés en raison de certaines
contraintes éventuelles de transport, tout en respectant le 
programme journalier prévu.

Un support pédagogique est remis à chaque stagiaire.

En fin de stage, chaque stagiaire est invité à exprimer son avis sur
le déroulement de la formation, à l’aide d’une fiche d’évaluation
remise au formateur ou renvoyée par courrier.

Une attestation de stage est envoyée à l’établissement sous 
conditions que les participants aient signé la feuille de présence et
que la totalité du stage soit réglée.

HÉBERGEMENT ET RESTAURATION

Hébergement : nous ne nous chargeons pas de la réservation.
Toutefois, nous vous envoyons une liste d’hôtels afin que vous 
puissiez réserver dans l’établissement de votre choix.

Restauration : sur certains stages inter, les déjeuners peuvent
être pris en commun sur le lieu de formation. Ils doivent être
réservés dès l’envoi du bulletin d’inscription et sont facturés en
sus du prix mentionné au catalogue.

PRIX ET RÈGLEMENT

Stages Inter : les prix indiqués sur le catalogue couvrent les frais
pédagogiques et la documentation remise aux stagiaires.

Le règlement d’un acompte de 30% doit accompagner la convention
signée. Le solde est payable sur présentation de facture émise en
fin de formation.

ANNULATION DU FAIT DE RÉALITÉS & PROJETS

RÉALITÉS & PROJETS se réserve le droit d’annuler une session si
le nombre de participants est insuffisant :

■ le stagiaire peut alors reporter son inscription sur une autre
session ou un autre stage,

■ si le stagiaire ne souhaite pas reporter son inscription,
RÉALITÉS & PROJETS rembourse les droits d’inscription versés.

DÉSISTEMENT DU FAIT DU STAGIAIRE

Tout désistement ou report d’inscription doit nous parvenir par
écrit 20 jours au moins avant le début du stage. Si ce délai est
respecté, les droits d’inscription versés sont intégralement 
remboursés. Passé ce délai, RÉALITES & PROJETS retiendra une
indemnité de désistement tardif, dédommageant les frais engagés,
et évaluée comme suit :

■ moins de 20 jours avant le début du stage : forfait égal à 30% du
prix du stage

■ moins de 10 jours avant le début du stage : prix intégral du
stage.

Cette indemnité n’est pas imputable à la contribution financière 
obligatoire de formation.
Tout stage commencé est dû en entier.
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L’ÉQUIPE DE
RÉALITÉS & PROJETS

Gérant : Jean-Louis COQUIL

Directeur : Christophe MALABAT

Chargée pôle études et conseil : Claire GUERIN

Secrétaires : Stéphanie DARTIGUE et Anouchka BON 

Notre équipe de formateurs/consultants
spécialistes du secteur :
Mauricette BERSAC, psychanalyste et psychothérapeute

Marie BOSSION, consultante en évaluation et qualité

Jean-Christophe BONVEL, docteur en psychologie sociale

Laurence BOUTITIE, docteur en droit privé

Marie-Christine CAUSSE, assistante sociale et médiatrice familiale

Jean-Louis COQUIL, expert-consultant en gestion

Audyl de COURCELLES, assistante sociale

Sandrine DELIGNY, consultante en ressources humaines

Karine DASSIE, conseillère en économie sociale et familiale

Michèle ELBAZ, philosophe et psychanalyste

Stéphane FELLONEAU, chef de service éducatif

Patricia GACHEDOIT, psychologue clinicienne

Marie-Christine GALAND-BERNET, cadre infirmier de santé

QUELQUES
RÉFÉRENCES CLIENTS

Études, conseil, audit : 
Accompagnement à la démarche d’évaluation interne
Aide à l’élaboration d’un projet d’établissement / service
Missions d’étude, de conseil et d’audit
Aide au recrutement du personnel de direction et d’encadrement 
Appui méthodologique à l’élaboration de dossiers CROSMS
ADAPEI 17 / Périgny (17)

ADSPJ 79 / Niort (79)

AESTY Siège / Tresses (33)

AGAP / Cenon (33)

AGEPAPH / Saint Pourçain sur Sioule (03) 

ARRIA / Nantes (44)

Association Jeunesse et Avenir / La Baule (44)

CHRS Cité Béthanie / Bergerac (24)

Foyer L’Embellie / Prats de Carlux (24)

Foyer La Peyrouse / Saint Félix de Villadeix (24)

Foyer de vie Le Bercail / Sainte Foy de Belves (24)

Foyer de vie Les Clauds de Laly / Villefranche du Périgord (24)

IME La Liège / Sireuil (16)

ISE Tourny / Périgueux (24)

ITEP de Gardolle / Tonneins (47)

Maison d’Enfants Notre Dame / Port Sainte Foy (24)

MAS Le Lagon – ADAPEI 16 / Soyaux (16)

MECS CET La Rousselière / Rudeau- Ladosse (24)

MECS Foyer des Jeunes 3F / Bergerac (24)

MECS de Salvert / Migne-Auxances (86)

MECS La Vallée / Lalinde  (24)

SAJH La Gachère – ADAPEI 16 / Rouillac (16)

SESSAD Sud Vendée / Fontenay le Comte (85) 

SSIAD du Béarn (64)

SSIAD du Lot et Garonne (47)

Céline GOUTTEROD, psychologue clinicienne

Claire GUERIN, docteur en sciences politiques

Daniel HERRAN, psychologue clinicien

Dominique HOURDEBAIGT, cadre infirmier de santé

Marie LAMARCHE, docteur en droit privé

Cécile LAMI, médiatrice familiale

Bérengère LE TAILLANDIER DE GABORY, psychologue clinicienne

Christophe MALABAT, psychosociologue

Véronique RAGAUD, psychosociologue

Bernadette RICHARD-MARLIAC, psychologue clinicienne

Pascaline SANDRINI, juriste

Dominique TALBOT, consultante spécialiste du secteur social et médico-social

NOS PARTENAIRES
ANFH 

ASSOCIATION ANABASE

CNFPT

IEP DE BORDEAUX

OPCALIA ILE DE FRANCE

UNIFAF

UNIFORMATION 

URIOPSS 

Formation :
ADAPEI 33 / Bruges (33)

AJHAG / Lormont (33)

AFTC-CAJ / Bordeaux (33)

Aquitaine Active / Bordeaux (33)

Association REBONDS / Cerizay (79)

ATPEC Service de tutelles / Angoulême (16) 

Accueil et Famille / Toulouse (31)

AGEP / Bordeaux (33)

APEC / Montmoreau Saint Cybard (16)

Association de Prévention Spécialisé du Pays des Gaves / Mourenx (64)

AEDA / Agen (47)

Association Sauvegarde 85 / La Roche Sur Yon (85)

CHD La Roche sur Yon (85)

Conseil Général de la Dordogne / Périgueux (24)

EDEFS 35 / Chantepie (44)

EHPAD Talleyrand / Chalais (16)

EHPAD Bon Pasteur Le Vigean / Eysines (33)

ESAT d’Aiffres / Aiffres (79)

FAE La Beauronne / Périgueux (24)

Fédération des Oeuvres Laïques de La Nièvre / Nevers (58)

Fondation d’Auteuil / Blanquefort (33)

Foyer Éducatif / Ruffec (16)

Institut Éducatif de Cadillac / Le Fleix (24)

IESP Tous Vents / Angoulême (16)

IME La Liège / Sireuil (16)

ITEP AGREA / Créon (33)

ITEP Les Brises Marines / Ars en Ré (17)

Maison de repos et de convalescences / Chambon (17)

Maison Saint Joseph / Bergerac (24)

Placement Familial Le Pointeau / Montmoreau St Cybard (16)

Repos et Foyer Maternel - CCAS / Bordeaux (33)

Résidence Saint Joseph / Orvault (44)

SESSAD de Challans / Challans (85)

SSIAD / Arthez de Béarn (64)

SSIAD A Case / Orthez (64)

SSIAD du Canton de Lagor / Lacq (64)

SSIAD de OUSSE GABAS / Pontacq (64)

SSIAD de Lembeye / Lembeye (64) 

Syndicat Général Organisme Privé Sanitaire Sociale / Paris (75)
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